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1650 Oktober 8 . A

SCHREIBEN VON [GARDELT. HEINRICH II . ] ZURLAUBEN AN [GARDE] HPTM.
[HEINRICH I . ] ZURLAUBEN, " EN SA MAISON [DEM ST . KON-
RADSHOF] A ZUG"

"Vous auréz appris par celle que J ' éscrivois à M mon Pere [dem Zuger
Stadt - und Amtsrat Beat II . Zurlauben ] de solleure , comme M L 'Ambassa¬
deur [von Frankreich , Jean De la Barde ] et M [Michel ] Du Gros Bois
[ =Grosbois , Commis] se sont excusêz pour le prest d 'argent , quoy que
Je n ' aye manqué à parler , prier , & promettre , Dont à la fin Je fus
renvoyé avec des bonnes lettres de recommendations *; Je ne manqueray
de faire encorre tous les efforts a Lion pour en descouvrir , quoy
qu ' il y aye peu d ' apparence ; M Du Gros bois mettera les Contracts aux
mains de M [Jakob ?] . . . [Andermatt ] pour Vous les envoyer ; L ' hoste de
Losanne [ =Lausanne ] dit Vous avoir mandé ces Jours passéz L ’Estât de
Vos Vignes [ - offenbar hatte Heinrich I . Zurlauben Rebbesitz im Gen-
ferseegebiet - ] , On croist que les Vendanges seront brèves par tout , y
ayant peu de Raisins & Verts ; Le tonneau du Vin Vault a present 12 pi-
stoles & se réncherira sans doubte . J ' ay appris hier passant l ' Escluse
qu ' on avoit mandé au Gouverneur de ce Lieu 1 ' accomodement de Bourdeaux
[ - in  Zusammenhang mit der Fronde stehende Uebereinkunft vom 22 . Sep-

O
tember 1650 von Bordeaux - ] ( . qui est très Certain par tout . ) En



sorte que Le Roy [Ludwig XIV . ] avec sa Maison est entré dans la Ville
[Paris gemeint] , & a sa Maison [dem Louvre ] & aux Portes le Burgeois
faisoient garde ; sans que l ' on aye Voullu permettre l ' Entrée à M le
Cardinal [ Jules Mazarin ] & à la Milice ; & que l ' on avoit restitué les
terres a M [Frédéric - Maurice de La Tour d 'Auvergne , Duc ] de Bouillon.
Demain J ' arriveray . . . à Lion , où J1 me faudra séjourner Jusques a
Vendredy [den 14 . Oktober ] pour partir avec l ' ordinaire ; estant Jmpos-
sible de faire mes affaires pour Le Mardy [den 11 . Oktober ] &c, Priant
Dieu de Vous restablir & Entretenir en bonne santé avec tous les Vos-

très , auxquels Je baize très humblement [ les mains ] & me recommande
avec Les Miens * à la Continuation de Vos bonnes grâces . . .
Les presentes Laisséz au Chasteau Galleard [ =Château - Gaillard ] pour
les délivrer au Messager " .

1 ) s . AH 62/11 , 12 , 13 2 ) s . Rott/Représentation VI 247
3 ) s . Meier/Zurlaubiana "Stammtafel " 862 , 6 . 5 . 6 . sowie 864 unter 7 . 6.
4 ) s . ebenda 863 , 7 . 5 . 5 . sowie 866 unter 8 . 3.

Blatt 254 v und 254a r leerOriginal , mit Siegel AH 92 , 254 - 254a
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